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PLAN D’ACTION POUR LA MÉDITERRANÈE 
 
 

Dix-septième réunion ordinaire des Parties contractantes  
à la Convention sur la protection du milieu marin et du littoral  
de la Méditerranée et à ses Protocoles 
Paris (France), 8-10 février 2012 
 

RÉCTIFICATIF 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 
 
Page 1. : Le Point 1 de l’ordre du jour se lit comme suit : 
 La réunion se tiendra au Centre de Conférence Ministériel Convention, 27, rue de la Convention, 75015 Paris (France), 
et elle s’ouvrira à 9h30 le mercredi 8 février 2012 :  
 

 Allocution du Président élu par la Seizième réunion ordinaire des Parties contractantes ou de son représentant ; 

 Paroles de bienvenue de la Directrice exécutive adjointe du PNUE et Secrétaire générale adjointe de 
l’Organisation des Nations Unies, Mme Amina Mohamed ; 

 Allocution de bienvenue et observations liminaires du Ministre français chargé de la coopération, M. Henri de 
Raincourt ; 

 Autre allocution d’ouverture (à confirmer) ; 

 Allocution de la Secrétaire exécutive et Coordonnatrice de la Convention de Barcelone-PAM/PNUE. 

 

Le Point 1 de l’ordre du jour dans l’emploi du temps de l’ANNEXE se lit comme suit :  
 

9h30 – 10h30 Point 1 de l’ordre du jour 
Ouverture de la réunion 
 

(a) Allocution du Président élu par la Seizième 
réunion des Parties contractantes ou de 
son représentant  

(b) Allocution de Mme Amina Mohamed, 
Directrice exécutive adjointe du PNUE 

(c) Allocution de M. Henri de Rancourt, 
Ministre français chargé de la coopération  

(d) Autre allocution d’ouverture (à confirmer)  
(e) Allocution de la Secrétaire exécutive et 

Coordonnatrice de la Convention de 
Barcelone-PAM/PNUE  
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